
DEP,.\ II,:::iI>IENT 

!lE LA CHARENT[''\\AKI11~.~ 

d, RDCHF.FORT 

C,n' ..... 

d, 'ROYAN 

Commuo, 

d. ROYAN 

Obj., 

EXPLOITATION DU GARDEN 
TENl\IS par l'O.fîice 
Municipal du Tourisme 
(Avenan t N° '6) 

DATE DE CONYOCATION 

16 JA.tl.V1ER. . .19.81 

DATE [l 'AFFICHAGE 

16 Jan~ier 1981 

N"",hr< d. <cm,iller> 
en ' 1erde. 

Nombre d. présent, 

Nombre d. voU n" 

27 

19 

" 
POUR : _---"ë''--_ 

. !RE 

ABSTENTIONS : __ 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MU~ICIPAL 

COMMUNE DE ROYAr.1 

L'An mit n,u{cmt quatre vingt un 
l, vingt trois janvier • 20 h,u'" 
te Coo,.il Munidp.1. lig. I.",,"' <o nY"'Iui .... , riuni , 1. M.i, i., ,n ,ün« publiqu. , Qu' 1. 

pri. id'"c<d.MOnsieur Pierre LIS,Maire 

Etai,n' pr""n" : MM. LIS, FABER, ~~ e Il e FOUCH[, MI,!. BOUTET ,BOUCHET, 
LACHAUD, BUJARD, DUfOUR, Mm-HRON, COLLE, BOISARO , MAURELLET , 
GUICHAOUA , BOULAN, BROT REAU, BERLAND, DUFEIL, Me TAr, PELLETIER 

K'pr< .. ""' : MM. PAPEAU par M. GUICHAoUA 
Iille TAQUET pa r M. LIS 
M. NAULIN par Mel l e fOU CHE 
M. rOUMAIL LOUX p'ar M. BOUTET 

Ab .. n'.' : MM. V lAUD et POUGET 

Il. 6"'S"'l par-fo!~Af>" 
M. TETARD par H.HONTRm-

Monsieur MONTRON • été élu Ste,.,.i«. 

Pd" <.lE-lib"r., tlou <.l" 21 févr!"r 197 ' , 1" couseil Muni"lp,ü " 
demandé. il. l ' Ol'fice MWlicipal du Tourism(' d'assuN:r l a gestion du 
Garden il. compter du 1er janvier 1975 : 

L ' ol'l'ice du Tourisme a accepté cette proposition et une con_ 
""ntion Pixant l e s droits et obligations des d('ux parties , a été 
signé(' pour les années 1975 et 1976. 

Ce tte e xplOitation a ~ t" reconduite en 19n , 1978, 1979 et 
1980 • 

Il est propos,'; de reconduire celle_ci pour l ' année 1981. 

LE CONSI::1L MUNICIPAL, 

V\J. l ' avis l'avor"ble de la ccmmis"ion des Finances en date du 
16 janvier 1981, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

de reconduire pour l ' année 1981 la mission conPi,';e à l'Office 
Municipal du Tourisme pour la gestion du Garden , selon les t e rmes 
de l'avenant N° 6 il. la Conv('ntion du 19 avril 1975 • 

... / .. . 



, , , 

de fi xer la redevancc ve rs~ par l ' O.f.fice ".,unicipal du Tourism~ 
11. 103 000 F (CENT TROIS MIl..LE FRANCS) 

d ' au to r iser H. le liai", ou M. le PrclIIier-A<1jolnt Par d~l(,g"tion 
11. signer l ' avenant ilo cet efret . 

Fai t et d~l1b~rl! A lOYAN , le!l jour , mois et ~ susdia . 
Ont sign(; au registre , HM les Ke:o.bres présents . 

APPROUVE 
1981 '. 

Pl ..... LlSB 

POUT extr ait conForme , 
Le Maire , 

T'or illli\Q<lll"" "-
il. M. 1. 

I. e 1" 
, 

~'r 
"""'-e" · J.P. FAf:lEH 



--"-. 
VIL-LE DE ROYAN 

17200 -

A Lh CONVENTION DU 19 AV~ lL 1975 POUR tA 
GESTION I:T 1.' ~Xl'LOITATION ]lU GARDEN PAR 

L ' Orr,C~ MUNICIPAL DU TQURISME. 

~onaieur Pierre LIS, ~a lre pc ROVAN, sEissant au nOm de la 
Coftmune de ROYA~. en a pplicetion d 'une dél1~retion du 

23 JAN. lSel 

d'une part, 

ET Monsi eur Georges tORBSAU, agissant 8U nOa de l'Off ice Municipal 
du TOURIS~E de ROYAN, en quall~ de Directeur en application 
d e l'article I l du Maret N' 66-211 du 5 avril 1966 relatif 
à la cr~ation d ' Office s du Tourisme dans lea s tations c18~$ée~ 
et des articles 1&. 17 . 23 e t 28 du d~cret N" 59 .1225 du 
19 octobre 1959 , portant r~glement d' 8d~l n i8tratlon pub l ique 
(article R 142 .15 éu Code des Communes) 

d'lI"t re part, 

IL A tTE CONVE NU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er _ Les dispositions d~ la Convention du 19 avrIl 1975 , pas
sfe entre la Ville de ROYAN et l ' OffIce MunIcIpal du Tourisme pour 
l'e~ploI tation du Garden pour la8 ann'ea 1975 et 1976 eon t recondul 

-te~ pour l'ann!e 19B! A l'exception des artieles 7, 8 et Il, 

ART1CLE 2: Les erti e les 7, 8 e t 11 de la Convention du 19 a vril 1975 
aent remplacé. per les dispositions sui vantes : 

• ARTICLE 7 : T~RIF D'EXPLOI TATION 

Les t arifs pratiqués pendant la saison d'ouverture 1981 
se~nt ceux f i xés pa r l a délibération du Conseil ~unieipal du 
23 janvier 1981, 

, ARTICLE 8 : REDEVANCE DU GESTION NAIRE 

Le gestionnaire ser s tenu de vereer ft le Ville de ROYAN 
en fin d'ann~e , une redevanee de 103 000 F (CENT TROIS MILLE fRANCS) • 

. ARTICLE 1! , CIDIptE RENDIl flNANCIER D' EXPLOITATION 

Avant le 1er marS 1982 , l e ges tionnai re adressera su 
Maire de ROYAN , l e bilan d'exploitation r e latif à aa ges t ion . 

... f ... 



Cette gestion é~nt effectuêe pour le comp~e de le 
Vil le de ROYAN. 

le~ excédents de rece t tes seront Rcquia à ln Co~un". 

les déficit. éventuels feront l ' objet d 'une subvention 
d'êquill bre . 

L~s dispositions do l'avenant 1'1 . 5 en date du 25 avril 

FBll lo ROYAN. le 2 3 JAN. 1981 
Le Cestlonn31re , 
Oirecleur de l'Office tf..'t' , niciplll du To'rinm", 

-?:.:J 0 
Uree8~ ,.-/ 

(" ~~ APPROUVE 
~ -_·;', .... ~~~'·f;;;:"-' 

Pl ..... LIS' 

M"lr", 

1 

1981 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

